
Conseil en 
Energie
Partagé

Inventaire du patrimoine 

Réalisation d'un plan d'actions de
réduction des consommations

Analyse et optimisation
des consommations et factures

Accompagnement dans 
la réalisation des actions



Adhésion pour les COMMUNES :

Adhésion pour les EPCI :

Planning sur les 3 ans :

Inventaire
& analyse

Plan d'actions
et 1ères actions

Accompagnement 
et suivi

Année N Année N+1 Année N+2

● Cotisation : 1,5 € / habitant (TTC) Plancher : 800 € (TTC)
● Type de cotisation : Annuelle
● Durée de la convention : 3 ans

● Cotisation : 300 € + 200 €/ bâtiment (TTC)
● Type de cotisation : Annuelle
● Durée de la convention : 3 ans

Notre CEP en place :

Morgan FONTAINE
morgan.fontaine@sdev88.fr
03.29.29.25.17 | 06.08.99.52.71
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